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Formations individuelles en entreprise (FPI), l’orienta-
tion en matière de recherche d’emploi et de formation 
ainsi que les formations en langues. ».

Ainsi, afi n d’assurer davantage de synergies entre 
la politique régionale d’emploi et la politique com-
munautaire de formation, l’accord de coopération 
vise à optimaliser et à formaliser les synergies entre 
ACTIRIS et Bruxelles Formation d’une part, et entre 
ACTIRIS, le Service Formation PME/Espace forma-
tion PME (SFPME/EFPME) et Bruxelles Formation 
d’autre part, afi n d’assurer davantage de fl uidité dans 
le parcours du demandeur d’emploi vers l’obtention 
d’un emploi ainsi qu’une meilleure articulation entre 
l’offre et la demande de formation et le marché de 
l’emploi bruxellois.

Il vise également à innover là où c’est possible, et à 
renforcer et/ou développer les collaborations conjoin-
tes avec d’autres acteurs de l’emploi et de la forma-
tion à Bruxelles (secteurs professionnels, entreprises, 
Centres de Référence [CDR], etc.).

Enfi n, il convient de mentionner que l’accord de 
coopération ne vise nullement à créer d’éventuelles 
différences de traitement entre les demandeurs d’em-
ploi de la Région de Bruxelles-Capitale selon qu’ils 
aient recours, en ce qui concerne leur formation pro-
fessionnelle, aux services offerts par la Communauté 
fl amande ou par la Commission communautaire fran-
çaise. Il faut rappeler qu’à cet égard, les collabora-
tions avec les autres niveaux de pouvoir en matière 
d’emploi et de formation font déjà partie d’autres 
Accords de coopération et/ou pourront faire l’objet de 
nouveaux développements.

La première partie de cet accord aborde les colla-
borations entre ACTIRIS et Bruxelles Formation.

Les articles repris au premier chapitre traitent de 
l’anticipation des besoins et visent à ce que les servi-
ces compétents d’ACTIRIS et de Bruxelles Formation 
(Observatoire bruxellois de l’Emploi et Service 
« Etudes ») mettent en place des outils communs de 
détermination et d’anticipation des besoins de com-
pétences, de formation, de qualifi cation et d’emploi.

Le chapitre 2 concerne le parcours du demandeur 
d’emploi tant en amont qu’en aval de la formation et 
vise à développer des synergies entre les deux orga-
nismes afi n d’assurer davantage de fl uidité dans le 
parcours du demandeur d’emploi aussi bien au niveau 
de l’information et de l’orientation vers la formation 
(notamment par la centralisation au sein du service 
Carrefour Formation), que de l’accès à la formation, 
de l’achèvement de la formation et de l’accompagne-
ment vers l’emploi.

Mesdames,
Messieurs,

La commission de l’Enseignement, de la Formation, 
de la Culture, du Tourisme, du Sport et du Transport 
scolaire a examiné, en sa réunion du 21 janvier 2013, 
le projet de décret portant assentiment à l’Accord de 
coopération conclu le 9 février 2012 entre la Région 
de Bruxelles-Capitale et la Commission communau-
taire française concernant les politiques croisées 
« emploi-formation ».

Mme Anne-Charlotte d’Ursel est désignée en qua-
lité de rapporteuse.

1. Exposé de M. Rachid Madrane,
ministre en charge de

la Formation professionnelle

Le premier projet de décret que le ministre a l’hon-
neur de soumettre à la commission a pour objectif de 
porter assentiment à l’Accord de coopération conclu 
le 9 février 2012 entre la Région de Bruxelles-Capitale 
et la Commission communautaire française concer-
nant les politiques croisées « emploi-formation ».

Depuis le début de la législature, des efforts im-
portants ont été entrepris au niveau du renforcement 
des synergies et des collaborations entre l’emploi et 
la formation à Bruxelles. Ces efforts se sont princi-
palement concrétisés au travers du New Deal (Pacte 
de Croissance Urbaine Durable), du « Plan Langues 
pour les Bruxellois » ou encore du protocole d’accord-
cadre relatif aux Centres de référence professionnelle 
(CDR).

Partant du constat que la Région compte un nom-
bre important de demandeurs d’emploi faiblement 
qualifi és et qu’un investissement massif dans la for-
mation des demandeurs d’emploi reste une priorité 
pour Bruxelles, les déclarations de politique géné-
rale pour la législature 2009-2014 de la Région de 
Bruxelles-Capitale et de la Commission communau-
taire française indiquent leur volonté commune de 
renforcer et de formaliser les liens en matière d’em-
ploi et de formation et ce, principalement au niveau 
du renforcement des collaborations entre ACTIRIS et 
Bruxelles Formation.

Pour le Collège de la Commission communautai-
re française, l’accord de majorité 2009-2014 stipule 
que : « Un accord de coopération relatif à la mise 
en œuvre de politiques croisées sera conclu entre la 
Commission communautaire française et la Région 
bruxelloise. Il portera notamment sur le dispositif de 
validation des compétences, la recherche de pla-
ces de stage auprès des employeurs, la gestion des 



75 (2012-2013) n° 2 – 4 –

biliser systématiquement les entreprises sur la possi-
bilité d’accueillir des apprentis et des candidats chefs 
d’entreprise dans le cadre du dispositif d’alternance.

Des collaborations au niveau de l’apprentissage des 
langues et des Centres de Référence entre le SFPME 
et ACTIRIS, l’optimalisation des infrastructures de for-
mation entre le SFPME et Bruxelles Formation ainsi 
que des échanges de bonnes pratiques entre les for-
mateurs sont aussi au menu de cet accord.

Voici, dans les grandes lignes, le contenu de cet 
important et tant attendu accord de coopération relatif 
aux politiques croisées « emploi-formation ».

D’aucuns ont, en leur temps, beaucoup critiqué les 
mauvaises ou le manque de relations entre l’opéra-
teur public d’emploi et l’opérateur public de formation, 
voire l’existence même de deux organismes distincts. 
Toutes ces rumeurs doivent aujourd’hui appartenir au 
passé.

Les collaborations entre Bruxelles Formation et 
ACTIRIS sont effectives et cet accord de coopération 
aura un effet amplifi cateur sur celles-ci :

– les grandes lignes de l’accord de coopération sont 
reprises tant dans le contrat de gestion de Bruxel-
les Formation que dans le tout récent contrat de 
gestion d’ACTIRIS,

– le premier accord de collaboration entre ACTIRIS 
et Bruxelles Formation, prévu dans la mise en œu-
vre de l’accord de coopération, a été récemment 
approuvé par les deux comités de gestion,

– le Comité de développement stratégique qui ras-
semble les staffs de direction des deux organismes 
se réunit tous les deux mois afi n de suivre l’évolu-
tion des groupes de travail.

Les comités de gestion de Bruxelles Formation et 
d’ACTIRIS, réunis conjointement, se sont aussi pro-
noncés sur ce qu’ils estiment être la manière la plus 
rationnelle de mettre en place ce qui est prévu dans 
la 6ème réforme de l’Etat pour la Formation profes-
sionnelle. Ils se sont accordés pour indiquer que, et 
le ministre le cite : « La Région de Bruxelles-Capitale 
pourra, via ACTIRIS, jouer un rôle de commanditaire 
de programmes de formation professionnelle supplé-
mentaires répondant à des besoins spécifi ques et à 
en assurer le fi nancement.

Dans ce cadre, ACTIRIS n’organisera pas de 
formations professionnelles. Il sollicitera Bruxelles 
Formation afi n de mettre rapidement sur pied des for-
mations correspondant à ces besoins. ».

Le troisième chapitre concerne tous les partena-
riats et/ou domaines d’actions pour lesquels ACTIRIS 
et Bruxelles Formation ont déjà développé des syner-
gies (comme les appels à projets conjoints, l’appren-
tissage et la connaissance des langues, les CDR, la 
validation des compétences, etc.) ou en développe-
ront. Le ministre relève notamment les Chèques TIC 
et les Chèques formation, la mise en place d’un systè-
me de « sonnette d’alarme » afi n de pouvoir répondre 
rapidement et effi cacement aux besoins du marché 
de l’emploi comme les demandes en personnel pour 
les « gros employeurs », les gisements d’emploi, les 
licenciements collectifs.

Le chapitre suivant est relatif à la mise en œuvre 
conjointe et effective du dossier unique du deman-
deur d’emploi. Il est ainsi prévu que les deux organis-
mes optimalisent et fi nalisent l’outil commun de suivi 
et de mesure de l’impact des démarches ou actions 
menées par les demandeurs d’emploi notamment en 
matière de formation.

Il aborde également la simplifi cation administrative 
et la rationalisation des procédures en matière de 
rapportage et de justifi cation vis-à-vis des partenai-
res pour aboutir à une disparition des redondances 
en matière de fourniture de pièces administratives 
justifi catives.

Enfi n, les derniers chapitres traitent des modalités 
de mise en œuvre, du suivi et de l’évaluation du pré-
sent accord ainsi que de la structure et des lieux de 
concertation, dont la mise sur pied de comités de ges-
tion conjoints et du bon fonctionnement du Comité de 
développement stratégique.

La seconde partie de cet accord de coopération 
traite, elle, des collaborations entre le Service de 
formation pour les petites et moyennes entreprises 
(SFPME), ACTIRIS et Bruxelles Formation.

M. Benoît Cerexhe exerçant la compétence sur la 
formation des classes moyennes et n’ayant pu être 
présent, il a chargé le ministre Madrane de présenter 
ce texte aux parlementaires.

Il était important pour les Bruxellois que ce deuxiè-
me dispositif de formation de la Commission commu-
nautaire française soit lui aussi associé à cet accord 
relatif aux politiques croisées « emploi-formation ».

Comme pour les collaborations ACTIRIS – Bruxelles 
Formation, le SFPME collaborera à l’anticipation des 
besoins et à la veille, et dans ce cas, avec une atten-
tion particulière vers les PME et les TPE.

Il est également prévu de renforcer l’information 
des demandeurs d’emploi sur tous les dispositifs de 
formation disponibles auprès du SFPME et de sensi-
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n’est que de 15.000 personnes. C’est dire l’état de 
la situation au regard des ambitions;

– le principe d’un accord de coopération n’est cer-
tes pas de s’enfermer dans un prisme de détails 
indigestes mais, comme l’a du reste souligné le 
Conseil d’Etat, un certain nombre de dispositions 
manquent de portées concrètes et se réduisent, il 
faut le dire, à des poncifs.

Attendu que le projet est totalement dépourvu d’ob-
jectifs chiffrés, il se trouve quelque peu réduit à un 
catalogue des bonnes intentions. Or, pour gagner la 
bataille contre le chômage, il s’agirait plutôt d’unir tou-
tes les forces en présence. Dès lors, elle ne peut que 
regretter que l’accord soit quelque peu chiche dans 
les références aux inter-complémentarités indispen-
sables des synergies Région-Commission commu-
nautaire française avec les politiques mises en œuvre 
par les pouvoirs publics fl amands à Bruxelles.

Au niveau des remarques émises dans l’avis du 
Conseil d’Etat, la députée retient essentiellement 
son insistance sur le caractère sibyllin des objectifs 
conjoints Région-Commission communautaire fran-
çaise qui est fréquent dans l’accord de coopération. 
Ce dernier se borne à imposer des collaborations en-
tre des organismes mais sans jamais vraiment défi nir 
de règles claires, d’objectifs chiffrés et encore moins 
de moyens.

Comme précisé dans l’exposé des motifs, l’accord 
de coopération ne vise pas à créer d’éventuelles dif-
férences de traitements entre les citoyens selon qu’ils 
optent pour des services offerts par la Commission 
communautaire française ou la Communauté fl aman-
de. Ceci étant, le décret n’en pose pas moins la ques-
tion de la cohérence de l’action publique au bénéfi ce 
de l’ensemble des Bruxellois et, partant, de la mise sur 
pied de collaborations fortes avec les autres niveaux 
de pouvoir. A ce sujet, elle demande au ministre s’il 
peut lui dire s’il est, d’ores et déjà, prévu de créer des 
passerelles entre les synergies Région-Commission 
communautaire française et les dispositifs assurés 
par les pouvoirs publics fl amands ?

Le VDAB fournit des cours de langues en région 
bruxelloise mais il assure également des formations 
dans les secteurs administratifs et du bâtiment. A ses 
yeux, il ne saurait être question de fonctionner en îlots 
séparés mais bien d’unir tous les efforts.

Au niveau de la mise en œuvre de l’accord de coo-
pération, elle souhaite avoir une prévision quant au 
calendrier.

Elle demande ensuite au ministre s’il peut informer 
les députés de la date de la procédure d’assentiment 
du côté de la Région.

Cette prise de position stratégique des partenaires 
sociaux a, sans nulle doute, été facilitée par la dyna-
mique nouvelle lancée par le présent accord de coo-
pération qui est la traduction concrète de la volonté 
commune du Collège et du Gouvernement régional 
de favoriser les complémentarités et les collabora-
tions entre le service public d’emploi et le service pu-
blic de formation et ce, dans le respect et l’affi rmation 
des compétences de chacun.

2. Discussion générale

Mme Anne-Charlotte d’Ursel (MR) insiste sur le 
fait que son groupe n’a eu cesse, depuis le début 
de la législature, de demander le développement de 
synergies fortes et concrètes entre les secteurs de 
l’emploi et de la formation professionnelle en Région 
bruxelloise.

D’emblée, elle demande au ministre s’il peut expli-
quer pourquoi un accord signé en février 2012 arrive 
quasiment une année plus tard avec son projet de 
décret d’assentiment au parlement. Cette remarque 
l’amène à évoquer le cas du trop fameux Plan stra-
tégique de Formation de la Commission communau-
taire française qui n’est toujours pas fi nalisée. Elle 
ne peut que se déclarer surprise de ce qu’un cadre 
stratégique soit défi ni après le lancement d’un plan 
opérationnel.

Elle insiste sur le fait que son groupe a toujours 
plaidé pour une extension et une formalisation des 
liens entre la Région et la Commission communau-
taire française. Dès lors, elle ne peut que souligner 
que les objectifs de l’accord de coopération vont dans 
le bon sens. Toutefois, son propos n’en est pas moins 
critique :

– la procédure d’assentiment est lancée en janvier 
2013, soit presque quatre années après l’annon-
ce du projet d’accord au parlement francophone 
bruxellois. Le temps que ce dernier atteigne son 
altitude de croisière, la législature sera sans doute 
terminée depuis belle lurette. Le Collège est vrai-
ment à la remorque des événements;

– certes, c’est une antienne mais on ne peut échap-
per d’en rappeler le fond de vérité: au niveau de la 
Commission communautaire française, on pourra 
toujours développer des beaux accords et des 
grands plans stratégiques mais tant qu’il n’y aura 
pas suffi samment de moyens mis sur la table, ce 
seront toujours des vœux pieux. Bruxelles Forma-
tion ne dispose pas du budget requis pour former 
ne fut-ce que la moitié des 108.000 demandeurs 
d’emploi qui seraient orientés dans ses locaux par 
les conseillers ACTIRIS. La couverture actuelle 
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– renforcer et développer les collaborations avec 
les autres acteurs de la formation et de l’emploi à 
Bruxelles.

A l’instar de la CCFEE, la députée estime que ce 
texte constitue une étape indispensable mais qui doit 
nécessairement s’inscrire dans une vision globale et 
stratégique des politiques d’emploi et de formation à 
mener en Région bruxelloise. A ce titre, la députée 
demande au ministre s’il peut lui indiquer où en est 
l’élaboration du Plan stratégique de Formation. Elle 
s’interroge pareillement sur l’accord de collaboration 
qui devait être élaboré entre ACTIRIS et Bruxelles 
Formation dans les six mois de la signature de l’ac-
cord de coopération.

En ce qui concerne la collaboration entre ACTIRIS 
et Bruxelles Formation, elle souhaite insister sur l’im-
portance de ne pas uniquement se baser sur les be-
soins des entreprises mais aussi sur les besoins des 
demandeurs d’emploi. Elle insiste pour ce faire sur un 
certain nombre de points.

L’idée à ses yeux est de former à l’emploi plutôt 
qu’à un emploi : de manière générale, toute l’offre de 
formation semble vouloir être orientée vers les be-
soins du marché de l’emploi et non vers les besoins 
des demandeurs d’emploi. Or, trop nombreux sont, à 
ses yeux, les demandeurs d’emploi qui ont de réel-
les carences dans les matières de base (calcul, fran-
çais, …). Les besoins en formation de base sont donc 
un préalable nécessaire à toute formation qualifi ante 
dans les secteurs du New Deal.

Dans le même ordre d’idée, et au regard des 
constats et du travail réalisé par les OISP, beaucoup 
de demandeurs d’emploi se trouvent en situation de 
décrochage social. La formation est donc avant tout 
aussi un moyen de leur faire remettre un pied à l’étrier 
mais nécessite tout un travail d’accompagnement et 
d’éducation citoyenne qui n’est aujourd’hui pas consi-
déré comme de la formation dans le cadre des fi nan-
cements de Bruxelles Formation vers ses partenaires. 
Elle demande au ministre s’il est prévu de remédier à 
ces besoins liés à la réalité d’une partie de nos de-
mandeurs d’emploi ?

Par ailleurs, il lui semble important d’effectuer une 
veille des besoins dans le secteur non-marchand. Il 
n’y a pas que les entreprises du secteur marchand qui 
ont des besoins en terme d’emploi, de nombreux be-
soins non-marchand ou sociaux existent au sein de la 
société et sont non comblés (infi rmiers, enseignants, 
garde-enfants, garde-malades, aide aux personnes 
âgées, etc.). L’intervenante s’intéresse ensuite au 
parcours du demandeur d’emploi.

Elle souligne en quoi la formation ne doit pas être 
une fi n en soi. Beaucoup d’opérateurs de formation 

Sur le fond maintenant, elle reconnaît de prime 
abord que les engagements ne manquent pas dans 
l’accord de coopération et qu’ils couvrent un spectre 
assez large des programmes d’actions. Ceci dit, et 
comme l’a souligné le Conseil d’Etat, l’appréciation et 
la compréhension d’un certain nombre de dispositions 
sont rendues fl oues par la faiblesse de leurs portées.

Certes, nul n’attendait du Collège que le texte de 
l’accord de coopération soit truffé de détails dithyram-
biques mais son groupe attendait bien plus au niveau 
des objectifs, surtout chiffrés, de la précision des for-
mes de collaboration mais aussi de l’évaluation des 
moyens nécessaires. A ses yeux, le document qui est 
soumis, brille d’imprécisions et elle le regrette vu le 
temps qui a été mobilisé pour le rédiger !

Au niveau des structures et des lieux de concer-
tation, elle demande au ministre s’il peut dire pour-
quoi la conférence interministérielle « Enseignement-
Formation professionnelle-Emploi » n’a pas été 
intégrée dans le texte de l’accord. Elle se demande si 
c’est parce que cette dernière ne s’est jamais réunie 
malgré les promesses du Collège.

Sachant que le budget total de la formation pro-
fessionnelle est passé entre 2012 et 2013 de 49 à 
53 millions d’euros, elle demande au ministre s’il peut 
déterminer le volume des marges complémentaires 
mobilisé pour soutenir cet accord de coopération. On 
imagine sans peine qu’il y aura un arbitrage et un 
phasage des dépenses.

Dès lors, le ministre peut-il dire quelles sont, parmi 
les collaborations prévues, celles déjà retenues com-
me prioritaires en 2013 ? Dispose-t-il de chiffres ou de 
statistiques pour éclairer ses réponses ? Elle pense 
ainsi que le dossier unique du demandeur d’emploi 
pourrait amener à des investissements importants, 
sur le plan informatique.

Au nom de son groupe Mme Magali Plovie (Ecolo) 
soutient et se réjouit de la signature de cet accord de 
coopération étant donné l’importance de rapprocher 
et de coordonner les politiques d’emploi et les politi-
ques de formation au service de tous les demandeurs 
d’emploi de la Région. Elle félicite le gouvernement 
pour l’élaboration de cet accord.

La députée entend rappeler dans un premier temps 
les objectifs de l’accord, tels que défi nis par le minis-
tre Cerexhe en 2011 :

– assurer davantage de fl uidité et de transparence 
dans le parcours du demandeur d’emploi,

– assurer une meilleure adéquation entre l’offre et la 
demande de formation et le marché de l’emploi des 
Bruxellois,



ont relevé un affl ux de jeunes demandeurs d’emploi 
suite à la mise en place du CPP (contrat de projet 
professionnel). A ce titre, Bruxelles Formation relevait 
que les jeunes ayant signé un CPP représentaient 
1,2 % des 10.000 stagiaires en janvier 2011, 3,6 % 
en juillet 2011 et 6,4 % en décembre. Même s’il est 
diffi cile d’affi rmer que le seul CPP soit à l’origine de ce 
phénomène, il y a lieu de rester prudent et de ne pas 
pousser à la formation en seul guise d’occupation, ce 
qui entraîne un phénomène contre-productif de dé-
motivation chez les demandeurs d’emploi concernés, 
chez les autres stagiaires en formation et chez les 
formateurs.

Elle demande au ministre si une évaluation de l’im-
pact du CPP sur la formation a déjà été effectuée ?

Elle souhaite souligner l’aspect positif de prévoir 
une prise en charge directe des stagiaires sortis de 
formation. Elle rappelle que la diffi culté de beaucoup 
de demandeurs d’emploi se situe souvent dans le 
manque de réseaux.

Elle en profi te aussi pour féliciter la mise en place 
de collaboration au niveau de l’identifi cation et la va-
lidation des compétences eu égard au nombre im-
portant (plus de 30 %) de demandeurs d’emploi pour 
lesquels les formations ne sont pas reconnues.

Au-delà de la clarifi cation des rôles d’ACTIRIS et de 
Bruxelles Formation que permet cet accord de coopé-
ration, et son groupe s’en réjouit, elle se demande ce 
qu’il en est de l’articulation avec les autres partenaires 
de l’emploi et de la formation. Elle pense notamment 
aux OISP, aux CPAS et aux missions locales. En de-
hors de l’article 20 qui prévoit une concertation avec 
ces partenaires et au-delà des conventions ou ordon-
nances déjà signées avec l’un ou l’autre partenaire 
(CPAS, Missions locales), il lui semble nécessaire de 
clarifi er une fois pour toute le rôle de tous les acteurs 
d’emplois et de formations à Bruxelles en termes de 
missions de publics et de fi nancement.

Le dossier unique constitue clairement un élément 
positif en termes de partage d’informations et de col-
laborations entre ACTIRIS et Bruxelles Formation, 
à condition que cela se fasse dans un objectif de 
meilleur service offert aux demandeurs d’emploi et 
non dans un objectif de « chasse aux chômeurs ». 
Elle s’interroge sur la politique de confi dentialité des 
données. Qu’en est-il notamment de l’accès à ces 
données par l’ONEM ?

Par ailleurs, elle rappelle que son groupe politi-
que plaide depuis longtemps pour une diminution 
des standardisations dans les procédures d’entretien 
des demandeurs d’emplois et pour un accompagne-
ment réellement personnalisé de ces derniers. Elle se 
demande si la mise en place du dossier unique ne 

risque pas d’accentuer davantage la standardisation 
des procédures d’entretien.

Elle estime encore qu’il faut absolument soutenir la 
réalisation d’une simplifi cation administrative pour les 
démarches des partenaires auprès d’ACTIRIS et de 
Bruxelles Formation. C’est une demande qui a sou-
vent été répétée par les différents partenaires d’em-
ploi et de formation et elle se réjouit du fait qu’elle ait 
été entendue. Son groupe sera évidemment attentif 
à sa mise en œuvre. Revenant sur la politique euro-
péenne, elle se demande s’il est possible de prévoir 
la transmission systématique du rapport demandé par 
l’Europe dans le cadre de la stratégie Europe 2020 au 
Parlement.

Dans le cadre des tableaux de bord et autres outils 
d’évaluation de l’accord, elle insiste avec son groupe 
sur la nécessité de ne pas se limiter (ni de multiplier 
d’ailleurs) les indicateurs quantitatifs (du genre nom-
bre d’entretiens menés) mais aussi de prévoir des in-
dicateurs qualitatifs (comme par exemple la satisfac-
tion des demandeurs d’emploi et des stagiaires).

Mme Gisèle Mandaila (FDF) déplore le fait que 
la Commission communautaire française a beau-
coup trop tardé à conclure l’accord de coopération. 
Elle rappelle que la déclaration de politique géné-
rale 2010-2011 soulignait que « concrètement 2011 
verra l’élaboration d’un accord de coopération entre 
la Région et la Commission communautaire françai-
se afi n de renforcer les synergies entre ACTIRIS et 
Bruxelles Formation ».

Malgré cette réserve, elle ne se réjouit pas moins 
de l’accord proposé, même si, à ses yeux, il aurait fal-
lu laisser plus d’initiatives aux institutions. Son groupe 
ne peut que se féliciter du développement de syner-
gies fortes et concrètes entre les secteurs de l’emploi 
et de la formation professionnelle en Région bruxel-
loise. Elle rappelle, en effet, que la Région bruxelloise 
compte un nombre beaucoup trop important de de-
mandeurs d’emploi faiblement qualifi és. Comme le 
répète M. Didier Gosuin, ce problème de sous qua-
lifi cation ne pourra être résorbé qu’en investissant 
massivement dans la formation et en proposant des 
formations en lien avec l’offre d’emploi en Région 
bruxelloise.

Pour le FDF, il est fondamental que les acteurs 
de l’Emploi et de la Formation puissent travailler de 
manière concertée pour réduire de manière optimale 
le taux de chômage dans la Région bruxelloise. Son 
groupe FDF joindra ses voix à la majorité. L’accord va 
manifestement dans le bon sens.

Mme Caroline Désir (PS) se réjouit également, 
au nom de son groupe, du projet de décret portant 
assentiment à l’Accord de coopération concernant 
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les politiques croisées « emploi-formation ». Le texte 
est important et très attendu. Il emporte évidemment 
l’adhésion pleine et entière de son groupe politique. 
Il est bien le refl et de la volonté jamais démentie du 
Collège de la Commission communautaire française 
de faire de la formation son urgente priorité et ce, 
depuis 2009. Elle souligne que l’accord contient des 
dispositifs essentiels, des outils à même de détermi-
ner et d’anticiper les besoins réels du secteur. Elle en 
veut pour preuve :

– l’amélioration de l’accompagnement du demandeur 
d’emploi à tous les stades de la formation avec un 
focus sur la sortie de formation;

– la mise en œuvre du dossier unique du demandeur 
d’emploi qui aura des effets positifs en terme de 
simplifi cation administrative;

– la structuration de la concertation et la formalisation 
des réunions conjointes des comités de gestion.

Comment ne pas voter pour un texte qui vise à inno-
ver, là, où c’est possible et à renforcer et à développer 
les collaborations avec l’ensemble des acteurs des 
champs de l’emploi et de la formation à Bruxelles ? 
Des synergies existent déjà et heureusement mais 
l’avantage de ce décret est de leur donner un cadre 
formel tant attendu.

M. Hamza Fassi-Firhi (cdH) soutient également, 
au nom de son groupe, l’accord proposé. Il est des 
plus positifs puisqu’il va aider à répondre à cette série 
de constats largement partagés sur le profi l et les be-
soins des demandeurs d’emploi. Celui-ci va fl uidifi er 
le processus du demandeur d’emploi, bref lui rendre 
la vie plus facile. La simplifi cation administrative est, 
à ses yeux, une priorité – de nombreux demandeurs 
d’emploi baissent les bras tant le chemin vers l’emploi 
est parsemé d’embûches.

Estimant qu’il faut intégrer au maximum l’ensemble 
des acteurs de la formation professionnelle, publics 
comme privés, il ne peut que s’interroger sur les liens, 
l’articulation entre les acteurs publics (qui vont se 
coordonner) et le secteur privé.

Il s’interroge à son tour sur un calendrier réaliste de 
mise en œuvre.

L’orateur salue ensuite dans la même logique, l’ef-
fort de simplifi cation administrative. La charge admi-
nistrative est beaucoup trop lourde. Elle gaspille en 
interne trop d’énergie au détriment des demandeurs 
d’emploi.

Se félicitant de la volonté du Collège de créer 
des infrastructures communes Bruxelles Formation / 

ACTIRIS, il voudrait davantage de précision sur 
d’éventuels projets en cours.

A son tour, il estime aussi que le Plan Stratégique 
de Formation aurait du être fi nalisé au début de la 
législature, qu’il aurait du être le cadre général dans 
lequel allait prendre place toute une série d’initiatives. 
Il admet qu’il en a été autrement. Reste à déterminer 
comment seront articulés les différents dispositifs et 
initiatives avec ce plan. Là, aussi, il souhaiterait obte-
nir un calendrier de mise en œuvre.

L’orateur s’interroge ensuite sur les coûts éventuels 
de l’accord de coopération à charge de Bruxelles 
Formation en termes de personnel supplémentaire 
ou, par exemple, d’investissement informatique.

Revenant sur le mécanisme de la sonnette d’alar-
me, il s’étonne qu’il ne soit pas fait mention des parte-
naires sociaux. Il lui paraît pourtant important d’avoir 
également le son de cloches des patrons.

Il lui semble encore que l’accord oublie la question 
des stages.

Il demande ensuite au ministre s’il est question, 
ou non, de fusionner les services aux entreprises de 
Bruxelles Formation et d’ACTIRIS.

Enfi n, compte-tenu de l’importance des politiques 
croisées « emploi-formation », il souhaiterait qu’un bi-
lan de l’accord soit présenté annuellement devant la 
commission.

M. Rachid Madrane (ministre en charge de la 
Formation professionnelle) constate d’emblée que 
tous les groupes politiques se réjouissent de l’accord 
de coopération.

Il pense aussi que l’on peut parler d’une nouvel-
le dynamique, d’une nouvelle transversalité entre 
les deux plus grands opérateurs que sont Bruxelles 
Formation et ACTIRIS. Il se réjouit d’autant plus de la 
portée de l’accord de coopération que les deux orga-
nismes n’ont pas attendu l’accord pour collaborer.

En ce qui concerne le retard évoqué par certains, 
il rappelle que ce sont les partenaires sociaux qui ont 
demandé d’attendre l’adoption des deux contrats de 
gestion avant d’avancer.

Le ministre reconnaît ensuite qu’il n’y a pas actuel-
lement de projet d’accord avec le VDAB.

En ce qui concerne la question de la mise en œu-
vre et du calendrier, il estime raisonnable d’attendre 
2014-2015. Il souligne que c’est dans l’accord de col-
laboration que l’on retrouve les précisions sur les dif-
férents chantiers prioritaires.
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Il souligne, ensuite, que les acteurs de la forma-
tion que sont les OISP sont associés en cascade à 
l’accord et la clarifi cation des missions relève en fait 
du Contrat de gestion; Par rapport au dossier unique, 
l’étude faisabilité devrait être terminée en 2013. Il de-
vrait être fi nalisé fi n 2014. Un débat devrait être orga-
nisé en 2015.

Mme Charlotte d’Ursel (MR) déclare rester sur sa 
faim. Elle n’a pas été convaincue par les arguments 
du ministre quant au retard à la conclusion de l’accord 
de coopération.

Elle n’est pas plus rassurée en ce qui concerne les 
moyens et estime que le texte est beaucoup trop va-
gue et théorique, sinon même sibyllin pour reprendre 
les mots du Conseil d’Etat. Elle regrette, encore, la 
non inclusion du VDAB.

Considérant que cet accord de coopération consti-
tue malgré tout une modeste avancée au niveau de 
la défi nition, de la formalisation et de la mise en œu-
vre des politiques croisées et que l’on ne peut pas se 
permettre d’attendre indéfi niment face au chômage 
bruxellois, elle annonce que le groupe MR s’abstien-
dra lors du vote du projet de décret. Elle justifi e son 
abstention par le fait que son groupe ne souhaite pas 
pénaliser les demandeurs d’emploi qui ont déjà trop 
longtemps attendu que la majorité de l’Olivier dai-
gne conclure cet accord des politiques croisées mais 
aussi qu’il n’entend pas cautionner une copie qui est 
passablement bâclée.

M. Rachid Madrane (ministre) se déclare étonné 
par l’étonnement. Il rappelle que l’accord a été signé 
en février 2012. Tout en reconnaissant un léger retard, 
il ne comprend absolument pas les raisons de l’abs-
tention du groupe MR. S’abstenir sur quelque chose 
d’utile et d’attendu lui paraît incompréhensible. Il tient 
à rappeler une nouvelle fois que les deux organismes 
n’ont pas attendu cet accord pour collaborer. L’accord 
de collaboration prévu dans l’accord de coopération 
a été approuvé par les comités de gestion des deux 
organismes et est déjà opérationnel.

Mme Anne-Charlotte d’Ursel (MR) s’étonne aussi 
des remarques du ministre. Elle tient à souligner que 
son groupe plaide depuis le début de la législature 
pour une extension des liens entre la Région et la 
Commission communautaire française.

Au regard des nombreuses questions qui se posent 
sur ce dossier et en l’absence de réponses convain-
cantes du ministre, elle annonce que le groupe MR 
s’abstiendra lors du vote.

En ce qui concerne la question relative à la 
Commission interministérielle (CIM), il confi rme que la 
CIM de la Fédération Wallonie-Bruxelles ne s’est tou-
jours pas réunie mais qu’il n’en est pas de la même de 
la CIM fédérale. Il confi rme que celle-ci s’est réunie à 
de multiples reprises ces derniers mois. C’est un lieu 
de dialogue et de concertation mais sans pouvoir de 
décision.

Tout porte à croire qu’il y aura bien des dépenses 
liées au décret en fonction de l’accord de collaboration 
et des missions prioritaires qui seront défi nies. Il ne 
peut évidemment donner la moindre ventilation. Tout 
dépendra des différents chantiers mis en œuvre.

En ce qui concerne le dossier unique, il précise que 
c’est bien ACTIRIS qui le prendra en charge. La pre-
mière mise en œuvre est prévue en 2013-2015.

Par rapport aux différences de traitement, le mi-
nistre veut juste rappeler qu’il existe déjà des syner-
gies avec d’autres acteurs basés sur un modèle WIN 
WIN.

En ce qui concerne la procédure d’assentiment de 
la Région, il signale qu’une commission est prévue fi n 
janvier-début février.

Il confi rme, ensuite, le fait que, via le nouveau 
Centre de référence professionnel et métiers de la 
ville, une veille a été prévue pour le secteur non-mar-
chand.

En ce qui concerne la construction du projet profes-
sionnel, il signale qu’il y a actuellement mille stagiai-
res en formation et précise que l’évaluation globale 
relève d’ACTIRIS.

Quant à la clarifi cation entre les missions des 
opérateurs, il indique qu’elle est bien prévue, via le 
Contrat de Gestion de Bruxelles Formation.

Par rapport au transfert de données vers l’ONEM, 
il indique que cette question relève d’un autre accord 
cadre relatif à l’accompagnement des chômeurs.

En tant qu’ancien parlementaire, il ne voit aucun 
problème (que du contraire même) à transmettre tou-
tes les informations nécessaires aux membres de la 
commission, notamment celles relatives à « Education 
2000 ».

S’agissant du système de « sonnette d’alarme », 
il précise qu’elle est mise en place pour assurer une 
réactivité et une pro-activité face aux évolutions 
constantes et rapide du marché de l’emploi. En cas 
de création d’une nouvelle entreprise, les deux struc-
tures se regrouperont afi n d’assurer la formation d’un 
commun accord et de manière transversale.
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3. Vote et discussion des articles

Article premier

Cet article ne suscite aucun commentaire.

L’article premier est adopté avec 10 voix pour et 
une abstention.

Article 2

Cet article ne suscite aucun commentaire.

L’article 2 est adopté avec 10 voix pour et une abs-
tention.

4. Vote sur l’ensemble
du projet de décret

Le projet de décret est adopté par 10 voix pour et 
une abstention.

5. Approbation du rapport

Il est fait confi ance à la vice-présidente et à la rap-
porteuse pour la rédaction du rapport.
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6. Texte adopté par la commission

La commission adopte le texte du projet de décret 
tel qu’il fi gure au document 75 (2012-2013) n° 1.

La Rapporteuse, La Vice-présidente

Anne-Charlotte d’URSEL Isabelle MOLENBERG
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